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Description

[0001] La présente invention concerne une machine à
laver la vaisselle comprenant un réservoir.
[0002] De manière générale, la présente invention
concerne l’assemblage d’un réservoir dans une machine
à laver la vaisselle, et en particulier d’un réservoir d’eau
de lavage et/ou de rinçage permettant l’utilisation de cet-
te eau de lavage et/ou de rinçage au cours d’une phase
suivante d’un cycle de fonctionnement ou lors d’un cycle
de fonctionnement suivant.
[0003] Plus particulièrement, la présente invention
trouve son application dans les machines à laver la vais-
selle domestiques.
[0004] On connaît déjà des machines à laver la vais-
selle comprenant une cuve de lavage, un réservoir. La
cuve de lavage comprend au moins une paroi inférieure,
une paroi arrière, deux parois latérales et un dessus de
cuve. Le réservoir est disposé à l’extérieur de la cuve de
lavage et le long de l’une des parois de la cuve de lavage.
[0005] Cependant, ces machines à laver la vaisselle
présentent l’inconvénient de fixer et maintenir un réser-
voir au moyen de vis de fixation ou d’éléments d’encli-
quetage élastique.
[0006] Dans le cas où le réservoir est fixé avec des vis
de fixation, chacune des vis de fixation traverse une
ouverture ménagée dans le réservoir et est vissée dans
un trou de vissage ménagé dans une paroi de la cuve
de lavage.
[0007] Par conséquent, une telle fixation d’un réservoir
avec une cuve de lavage au moyen de vis de fixation, où
le réservoir est disposé à l’extérieur de la cuve de lavage
et le long de l’une des parois de la cuve de lavage, est
onéreuse en raison du coût des vis de fixation et engen-
dre un temps d’assemblage long lors de la fabrication
des machines à laver la vaisselle.
[0008] En outre, l’assemblage d’un réservoir avec une
cuve de lavage au moyen de vis de fixation nécessite
d’utiliser des outils, en particulier des visseuses.
[0009] Dans le cas où le réservoir est fixé avec des
éléments d’encliquetage élastique, chacun des éléments
d’encliquetage élastique doit coopérer avec le réservoir
et la cuve de lavage ou des éléments de la structure de
la machine à laver la vaisselle.
[0010] Par conséquent, une telle fixation d’un réservoir
avec une cuve de lavage au moyen d’éléments d’encli-
quetage élastique, où le réservoir est disposé à l’exté-
rieur de la cuve de lavage et le long de l’une des parois
de la cuve de lavage, nécessite une certaine dextérité
pour éviter de casser les éléments d’encliquetage élas-
tique et engendre un temps d’assemblage long lors de
la fabrication des machines à laver la vaisselle.
[0011] Par ailleurs, l’assemblage d’un réservoir avec
une cuve de lavage ou des éléments de la structure de
la machine à laver la vaisselle au moyen de vis de fixation
ou avec des éléments d’encliquetage élastique présente
des problèmes d’alignement entre les éléments de fixa-
tion du réservoir et les éléments de fixation de la cuve

de lavage ou des éléments de la structure de la machine
à laver la vaisselle. Ces problèmes d’alignement des dif-
férents éléments de fixation sont dus aux variations di-
mensionnelles et géométriques du réservoir, de la cuve
de lavage et des éléments de la structure de la machine
à laver la vaisselle.
[0012] On connaît également le document DE 10 2007
041 305 A1 qui décrit une machine à laver la vaisselle
comprenant une cuve de lavage et un réservoir. La cuve
de lavage comprend une paroi inférieure, une paroi ar-
rière, deux parois latérales et une paroi supérieure. Le
réservoir est disposé à l’extérieur de la cuve de lavage
et le long de l’une des parois latérales de la cuve de
lavage.
[0013] La présente invention a pour but de résoudre
les inconvénients précités et de proposer une machine
à laver la vaisselle permettant de maintenir et fixer un
réservoir à l’extérieur d’une cuve de lavage et le long de
l’une des parois de la cuve de lavage au moindre coût
tout en réduisant le temps d’assemblage et en simplifiant
les opérations d’assemblage à réaliser lors de la fabri-
cation des machines à laver la vaisselle.
[0014] A cet égard, la présente invention vise une ma-
chine à laver la vaisselle comprenant une cuve de lavage,
un réservoir, ladite cuve de lavage comprenant au moins
une paroi inférieure, une paroi de fond, deux parois la-
térales et un dessus de cuve, ledit réservoir étant disposé
à l’extérieur de ladite cuve de lavage et le long de l’une
des parois de ladite cuve de lavage.
[0015] Selon l’invention, ledit réservoir comporte au
moins deux pattes de fixation s’insérant entre l’une des-
dites parois latérales ou de fond de ladite cuve de lavage
et ledit dessus de cuve de ladite cuve de lavage.
[0016] Ainsi, le maintien et la fixation du réservoir avec
la cuve de lavage par l’insertion d’au moins deux pattes
de fixation s’insérant entre l’une des parois latérales ou
de fond de la cuve de lavage et le dessus de cuve de la
cuve de lavage est simple, peu onéreux et rapide.
[0017] De cette manière, l’assemblage du réservoir
avec la cuve de lavage peut être réalisé sans vis de fixa-
tion traversant une ouverture ménagée dans le réservoir
et étant vissée dans un trou de vissage ménagé dans
une paroi de la cuve de lavage.
[0018] En outre, l’assemblage du réservoir avec la cu-
ve de lavage est réalisé sans utiliser d’outils.
[0019] Selon une caractéristique préférée de l’inven-
tion, ledit réservoir comprend au moins un pied, où ledit
au moins un pied coopère avec un élément de support
d’un châssis supportant ladite cuve de lavage.
[0020] Ainsi, le réservoir est supporté par le châssis
de la machine à laver la vaisselle suite à la mise en appui
dudit au moins un pied du réservoir sur un élément de
support du châssis supportant également la cuve de la-
vage.
[0021] De cette manière, l’assemblage du réservoir sur
la cuve de lavage est facilité par le maintien du réservoir
sur le châssis de la machine à laver la vaisselle de sorte
à éviter de soulever le réservoir tout au long du procédé
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d’assemblage du réservoir avec la cuve de lavage.
[0022] En outre, suite à l’insertion desdites au moins
deux pattes de fixation entre l’une des parois latérales
ou de fond de la cuve de lavage et le dessus de cuve de
la cuve de lavage et au positionnement dudit au moins
un pied du réservoir contre un élément de support d’un
châssis supportant la cuve de lavage, le réservoir est
maintenu en position à l’extérieur de la cuve de lavage
et le long de l’une des parois de la cuve de lavage.
[0023] De cette manière, la fixation du réservoir avec
la cuve de lavage peut être réalisée postérieurement, et
en particulier au cours d’une étape suivante d’un procédé
d’assemblage d’une machine à laver la vaisselle et pou-
vant être réalisée sur un autre poste de travail d’une ligne
de fabrication.
[0024] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront encore dans la description ci-après.
[0025] Aux dessins annexés, donnés à titre d’exem-
ples non limitatifs :

- la figure 1 est une première vue schématique par-
tielle en perspective illustrant une machine à laver
la vaisselle comprenant un réservoir d’eau de lavage
et/ou de rinçage selon un mode de réalisation de
l’invention ;

- la figure 2 est une deuxième vue schématique par-
tielle en perspective illustrant une machine à laver
la vaisselle comprenant un réservoir d’eau de lavage
et/ou de rinçage selon un mode de réalisation de
l’invention, où la cuve de lavage est partiellement
ôtée ;

- la figure 3 est une vue schématique de côté illustrant
une machine à laver la vaisselle comprenant un ré-
servoir d’eau de lavage et/ou de rinçage selon un
mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 4 est une vue en section de la figure 3 selon
le plan de coupe AA ;

- la figure 5 est une vue éclatée illustrant un réservoir
d’eau de lavage et/ou de rinçage comprenant deux
parois en forme en coque selon un mode de réali-
sation de l’invention ;

- la figure 6 est une vue de face illustrant l’une des
deux parois en forme de coque selon un premier
mode de réalisation ;

- la figure 7 est une vue de face illustrant l’une des
deux parois en forme de coque selon un deuxième
mode de réalisation ;

- la figure 8 est une vue schématique illustrant une
partie d’un circuit hydraulique de distribution d’eau
d’une machine à laver la vaisselle comprenant un
réservoir d’eau de lavage et/ou de rinçage selon un
mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 9 est une vue schématique illustrant l’as-
semblage d’un réservoir sur une cuve de lavage
d’une machine à laver la vaisselle selon un mode de
réalisation de l’invention ;

- la figure 10 est une vue schématique illustrant une
machine à laver la vaisselle comprenant un réservoir

assemblé sur une cuve de lavage selon un mode de
réalisation de l’invention ;

- la figure 11 est une vue de détail B de la figure 10 ;
- la figure 12 est une vue schématique partielle illus-

trant la fixation d’un réservoir sur une cuve de lavage
d’une machine à laver la vaisselle selon un mode de
réalisation de l’invention ;

- la figure 13 est une vue schématique illustrant une
partie d’un circuit hydraulique de distribution d’eau
d’une machine à laver la vaisselle comprenant un
réservoir d’eau de lavage et/ou de rinçage selon un
mode de réalisation de l’invention ; et

- la figure 14 est une autre vue schématique illustrant
une partie d’un circuit hydraulique de distribution
d’eau d’une machine à laver la vaisselle comprenant
un réservoir d’eau de lavage et/ou de rinçage selon
un mode de réalisation de l’invention.

[0026] On va décrire tout d’abord, en référence aux
figures 1 à 14, une machine à laver la vaisselle conforme
à un mode de réalisation de l’invention.
[0027] Cette machine à laver la vaisselle peut être une
machine à laver la vaisselle à usage domestique.
[0028] On a illustré un mode de réalisation, en réfé-
rence à la figure 1, décrivant une machine à laver la vais-
selle à chargement frontal de la vaisselle.
[0029] Une machine à laver la vaisselle 1 comprend
une cuve de lavage 2 dont la face frontale est fermée par
une porte (non représentée).
[0030] Dans un mode de réalisation, la cuve de lavage
2 peut comprendre une carrosserie formée par au moins
des parois latérales. La carrosserie de la machine à laver
et à sécher la vaisselle 1 peut également comprendre
une paroi supérieure pour les machines à laver et à sé-
cher la vaisselle en pose libre.
[0031] La porte de la cuve de lavage 2 permet d’obturer
une ouverture réalisée dans la cuve de lavage 2. Cette
porte de la cuve de lavage 2 peut ainsi être mobile entre
une position fermée dans laquelle elle obture l’ouverture,
de manière étanche, et une position ouverte.
[0032] Dans un exemple de réalisation, et de manière
nullement limitative, la porte de la cuve de lavage 2 est
montée pivotante autour d’un axe de rotation solidaire
de la carrosserie de la machine à laver la vaisselle 1.
[0033] La cuve de lavage 2 comprend au moins un
moyen d’aspersion d’eau 24 d’un bain de lavage et/ou
de rinçage sur les pièces de vaisselle, tel qu’illustré à la
figure 13.
[0034] Ici et de manière nullement limitative, la cuve
de lavage 2 comprend un moulinet d’aspersion d’eau su-
périeur, un moulinet d’aspersion inférieur et une buse
d’arrosage disposée au plafond de la cuve de lavage 2.
[0035] Une eau d’un bain de lavage et/ou de rinçage
est définie comme de l’eau permettant le nettoyage de
la vaisselle et circulant dans un circuit hydraulique de
distribution d’eau d’une machine à laver la vaisselle 1.
L’origine de l’eau d’un bain de lavage et/ou de rinçage
est une eau arrivant du réseau d’alimentation de la ma-
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chine à laver la vaisselle 1.
[0036] La cuve de lavage 2 comprend une paroi infé-
rieure 2a, des parois latérales 2b, une paroi de fond 2c
et une paroi supérieure 2d.
[0037] La carrosserie de la machine à laver la vaisselle
1 est adaptée à loger la cuve de lavage 2. Ladite cuve
de lavage 2 est adaptée à contenir notamment l’eau des
bains de lavage et/ou de rinçage des différentes phases
d’un cycle de nettoyage.
[0038] Au moins un panier à vaisselle (non représenté)
est monté à l’intérieur de la cuve de lavage 2.
[0039] En particulier, un panier à vaisselle peut être
situé dans la partie supérieure de la cuve de lavage 2 et
désigné par panier supérieur, et un panier à vaisselle
peut être situé dans la partie inférieure de la cuve de
lavage 2 et désigné par panier inférieur.
[0040] Les paniers à vaisselle peuvent être poussés
et retirés en les faisant glisser à l’intérieur de la cuve de
lavage 2 de la machine à laver la vaisselle 1 soit après
la fin d’un cycle de nettoyage pour le déchargement de
la vaisselle soit avant le début d’un cycle de nettoyage
pour le chargement de la vaisselle.
[0041] Cette machine à laver la vaisselle 1 est munie
d’une pompe pour la circulation d’eau d’un bain de lavage
et/ou de rinçage 3 dans la cuve de lavage 2.
[0042] Dans un exemple de réalisation, et de manière
nullement limitative, la machine à laver la vaisselle 1 fonc-
tionne de telle sorte à minimiser le bain de lavage et/ou
de rinçage retenu dans un puisard 4 ménagé dans la
paroi inférieure 2a de la cuve de lavage 2.
[0043] La pompe de circulation d’eau 3 puise l’eau du
bain de lavage et/ou de rinçage dans le puisard 4 pour
mettre en circulation l’eau du bain de lavage et/ou de
rinçage sous pression jusqu’aux moyens d’aspersion
d’eau 24. Ensuite, le bain de lavage et/ou de rinçage
retourne dans le puisard 4.
[0044] Cette pompe de circulation d’eau 3 est entraî-
née par un moteur électrique.
[0045] Avantageusement, le puisard 4 ménagé dans
la paroi inférieure 2a de la cuve de lavage 2 loge un
dispositif de filtration 26 de sorte à filtrer l’eau d’un bain
de lavage et/ou de rinçage aspirée par la pompe de cir-
culation d’eau 3 puis mise en circulation jusqu’aux
moyens d’aspersion d’eau 24, tel qu’illustré à la figure 14.
[0046] La machine à laver la vaisselle 1 peut égale-
ment comprendre une pompe de vidange 27 de l’eau
usée du bain de lavage et/ou de rinçage.
[0047] La pompe de vidange 27 puise l’eau usée du
bain de lavage et/ou de rinçage dans la cuve de lavage
2, et en particulier dans le puisard 4, pour évacuer l’eau
usée du bain de lavage et/ou de rinçage dans un réseau
d’eau usée (non représenté) connecté à la machine à
laver la vaisselle 1.
[0048] Cette pompe de vidange 27 est entraînée par
un moteur électrique.
[0049] Avantageusement, le dispositif de filtration 26
logé dans le puisard 4 permet de filtrer l’eau d’un bain
de lavage et/ou de rinçage aspirée par la pompe de cir-

culation d’eau 3, en particulier lors de l’alimentation en
eau des moyens d’aspersion d’eau 24. Et la pompe de
vidange 27 permet d’évacuer les salissures prisonnières
du dispositif de filtration 26 lors de la mise en circulation
de l’eau depuis le puisard 4 jusqu’à un réseau d’eau usée
externe.
[0050] L’eau d’au moins un bain de lavage et/ou de
rinçage contenue dans la cuve de lavage 2, et en parti-
culier dans le puisard 4, peut être chauffée par un moyen
de chauffage 20, tel que par exemple une résistance
chauffante électrique.
[0051] La machine à laver la vaisselle 1 comprend des
moyens de commande (non représentés), et notamment
au moins un microcontrôleur, permettant de dérouler des
cycles de fonctionnement prédéterminés.
[0052] Bien entendu, cette machine à laver la vaisselle
comporte tous les organes nécessaires (non représen-
tés) au fonctionnement et à l’exécution des cycles de
lavage, de rinçage et de séchage de la vaisselle.
[0053] La machine à laver 1 comprend un réservoir de
stockage d’eau 5 provenant d’au moins une phase de
lavage et/ou de rinçage et/ou de séchage pour une réu-
tilisation au cours d’une phase suivante d’un cycle de
fonctionnement ou pendant un cycle de fonctionnement
suivant mis en oeuvre par ladite machine 1.
[0054] Préférentiellement, le réservoir d’eau 5 est in-
terne à la carrosserie de la machine à laver 1.
[0055] Avantageusement, le réservoir d’eau 5 com-
prend au moins une première et une deuxième ouvertu-
res de passage d’eau 6, 7.
[0056] La machine à laver 1 comprend un circuit hy-
draulique de distribution d’eau, où le circuit hydraulique
de distribution d’eau relie la cuve de lavage 2 de la ma-
chine à laver au réservoir d’eau 5.
[0057] La machine à laver 1 peut comprendre une ali-
mentation en eau du réseau (non représentée) de sorte
à remplir la cuve de lavage 2 lors des différentes phases
d’un cycle de lavage avec de l’eau n’ayant pas été utilisée
lors d’une phase précédente du cycle de fonctionnement
en cours ou lors d’un cycle de fonctionnement précédent.
[0058] Le circuit hydraulique de distribution d’eau de
la machine à laver 1 peut être alimenté en eau du réseau
par une conduite d’arrivée d’eau du réseau (non repré-
sentée) reliée directement à la machine à laver 1 depuis
un réseau d’eau externe au moyen d’une électrovanne
permettant de réguler la quantité d’eau nécessaire au
fonctionnement de la machine à laver 1.
[0059] Le circuit hydraulique de distribution d’eau de
la machine à laver 1 relie la cuve de lavage 2 au réservoir
d’eau 5.
[0060] Le circuit hydraulique de distribution d’eau com-
prend une pompe de récupération d’eau 8 de sorte à
remplir en eau de lavage et/ou de rinçage au moins un
compartiment interne 11, 16 de stockage d’eau du réser-
voir d’eau 5 depuis un puisard 4 de la cuve de lavage 2.
[0061] Préférentiellement, le réservoir d’eau 5 est con-
necté au puisard 4 ménagé dans la paroi inférieure 2a
de la cuve de lavage 2 au moyen de la pompe de récu-
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pération d’eau 8.
[0062] Ainsi, la pompe de récupération d’eau 8 est re-
liée de manière fluidique d’une part au puisard 4 et d’autre
part au réservoir d’eau 5.
[0063] De cette manière, la machine à laver 1 pourvue
d’un réservoir d’eau 5 permet de récupérer de l’eau d’au
moins une phase de lavage et/ou de rinçage, de stocker
au moins une partie de cette eau, puis de réutiliser au
moins une partie de cette eau au cours d’une phase sui-
vante d’un cycle de fonctionnement ou pendant un cycle
de fonctionnement suivant mis en oeuvre par ladite ma-
chine à laver 1.
[0064] Le réservoir d’eau 5 de la machine à laver 1
permet de stocker tout ou partie de l’eau d’au moins une
phase de lavage et/ou de rinçage de sorte à réduire
d’autant la consommation d’eau d’un cycle de fonction-
nement mis en oeuvre par ladite machine à laver 1.
[0065] Avantageusement, une vanne 9 est disposée
entre la pompe de récupération d’eau 8 et le réservoir
d’eau 5.
[0066] Ainsi, lors du remplissage en eau de lavage
et/ou de rinçage du réservoir d’eau 5 depuis la cuve de
lavage 2, la pompe de récupération d’eau 8 est mise en
fonctionnement et la vanne 9 est activée en position
ouverte de sorte à mettre en circulation l’eau depuis le
puisard 4 vers le réservoir d’eau 5.
[0067] A la fin du remplissage en eau de lavage et/ou
de rinçage du réservoir d’eau 5 depuis la cuve de lavage
2, la vanne 9 est activée en position fermée de sorte à
retenir l’eau à l’intérieur du réservoir d’eau 5 et à éviter
un retour d’eau dans le puisard 4.
[0068] Le remplissage en eau du réservoir d’eau 5 est
assuré par la mise en fonctionnement de la pompe de
récupération d’eau 8, de l’activation en position ouverte
de la vanne 9 et réalisé au travers d’une première ouver-
ture de passage d’eau 6 ménagée en partie inférieure
du réservoir d’eau 5.
[0069] Le remplissage en eau du réservoir d’eau 5 peut
être réalisé de manière chronométrique. Ce mode de
remplissage en eau chronométrique du réservoir d’eau
5 est contrôlé par une période de temps de mise en fonc-
tionnement de la pompe de récupération d’eau 8 et
d’ouverture de la vanne 9 au travers des moyens de com-
mande de la machine à laver 1, tel que par exemple un
microcontrôleur.
[0070] La période de temps de mise en fonctionnement
de la pompe de récupération d’eau 8 est dépendante du
débit d’eau de ladite pompe 8 et de la contenance du
réservoir d’eau 5.
[0071] A la fin du remplissage en eau du réservoir
d’eau 5, via les moyens de commande de la machine à
laver 1, tel que par exemple un microcontrôleur, la vanne
9 montée dans le circuit hydraulique de distribution d’eau
entre la pompe de récupération d’eau 8 et le réservoir
d’eau 5 est fermée, puis la pompe de récupération d’eau
8 est arrêtée.
[0072] Avantageusement, le réservoir d’eau 5 com-
prend au moins une première canalisation interne 10 en

communication fluidique avec d’une part au moins un
compartiment interne 11 du réservoir d’eau 5 et d’autre
part avec le puisard 4 de sorte à réaliser un dispositif de
trop plein et de déversement de l’eau en excès du réser-
voir d’eau 5 dans le puisard 4, tel qu’illustré aux figures
5 à 8 et 13.
[0073] Dans la suite de la description, ladite au moins
une première canalisation interne 10 est également ap-
pelée conduite de trop plein.
[0074] Le déversement de l’eau en excès du réservoir
d’eau 5 dans le puisard 4 est réalisé au travers d’une
première canalisation interne 10 du réservoir d’eau 5
s’étendant suivant la hauteur de celui-ci, en particulier
ladite première canalisation interne 10 comprenant une
ouverture de passage d’eau 12 disposée en partie su-
périeure dudit réservoir d’eau 5, et une deuxième ouver-
ture de passage d’eau 7 ménagée en partie inférieure
du réservoir d’eau 5.
[0075] Et, lors de la vidange en eau de lavage et/ou
de rinçage du réservoir d’eau 5 vers la cuve de lavage
2, la pompe de récupération d’eau 8 est maintenue à
l’arrêt et la vanne 9 est activée en position ouverte de
sorte à mettre en circulation l’eau par gravité depuis le
réservoir d’eau 5 vers le puisard 4.
[0076] Ainsi, la pompe de récupération d’eau 8 étant
à l’arrêt est adaptée à laisser passer un flux d’eau au
travers de celle-ci lorsque la vanne 9 est en position
ouverte de sorte à ne pas bloquer la circulation d’eau par
gravité au travers du circuit hydraulique de distribution
d’eau de la machine à laver 1 depuis le réservoir d’eau
5 vers le puisard 4.
[0077] La vanne 9 située entre la pompe de récupéra-
tion d’eau 8 et le réservoir d’eau 5 peut être commandée
électriquement ou encore par la pression dans le circuit
hydraulique de distribution d’eau.
[0078] La vidange en eau du réservoir d’eau 5 est réa-
lisée par gravité au travers de la pompe de récupération
d’eau 8 maintenue à l’arrêt, de la vanne 9 activée en
position ouverte et de la première ouverture de passage
d’eau 6 ménagée en partie inférieure du réservoir d’eau
5.
[0079] La vidange en eau du réservoir d’eau 5 vers la
cuve de lavage 2 est mise en oeuvre par des moyens de
commande de la machine à laver 1, tel que par exemple
un microcontrôleur, commandant l’ouverture de la vanne
9 et le maintien à l’arrêt de la pompe de récupération
d’eau 8 de sorte à permettre un écoulement d’eau par
gravité depuis le réservoir d’eau 5 jusque dans la cuve
de lavage 2, et en particulier dans le puisard 4, au travers
d’une pluralité de conduites de circulation d’eau 13a, 13b,
13c, de la pompe de récupération d’eau 8 et de la vanne
9.
[0080] Ainsi, la vidange en eau du réservoir d’eau 5
vers le puisard 4 est gravitaire et ne nécessite aucun
entraînement de l’eau par une pompe.
[0081] La vidange en eau du réservoir d’eau 5 est mise
en oeuvre par l’activation en position ouverte de la vanne
9 pendant une durée prédéterminée de sorte que l’eau
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du réservoir d’eau 5 s’écoule par gravité dans le puisard
4 lorsque la pompe de récupération d’eau 8 est mainte-
nue à l’arrêt.
[0082] La durée prédéterminée d’ouverture de la van-
ne 9, lors de la vidange en eau du réservoir d’eau 5, est
contrôlée par des moyens de commande de la machine
à laver 1, tel que par exemple par un microcontrôleur.
[0083] La vidange en eau du réservoir d’eau 5 est con-
trôlée par des moyens de commandes préprogrammés
de la machine à laver 1 lors de la récupération d’eau pour
une phase suivante d’un cycle de fonctionnement et/ou
pour un cycle de fonctionnement suivant de ladite ma-
chine 1.
[0084] Avantageusement, l’eau de lavage et/ou de rin-
çage est alimentée dans le réservoir d’eau 5 puis stockée
à l’intérieur du réservoir d’eau 5 à la fin d’un cycle de
fonctionnement précédent mis en oeuvre par la machine
à laver 1, en particulier suite à une étape de rinçage.
Puis, l’eau de lavage et/ou de rinçage stockée dans le
réservoir d’eau 5 est vidangée dans le puisard 4 au départ
d’un cycle de fonctionnement suivant mis en oeuvre par
la machine à laver 1, en particulier lors d’une étape de
lavage ou de prélavage.
[0085] Dans un mode de réalisation préféré, une quan-
tité d’eau supplémentaire provenant d’un réseau d’eau
externe est alimentée dans le puisard 4 suite à la vidange
en eau du réservoir d’eau 5 dans le puisard 4. Ce rem-
plissage en eau supplémentaire est mis en oeuvre au
moyen de la vanne (non représentée) connectant la ma-
chine à laver 1 à un réseau d’eau externe.
[0086] La vidange en eau du réservoir d’eau 5 peut
être également commandée par un utilisateur ou par des
moyens de commande de la machine à laver 1 de sorte
à évacuer l’eau du réservoir d’eau 5 vers un réseau d’eau
usée, notamment avant ou après une période prolongée
de non utilisation de ladite machine 1.
[0087] Lors de l’évacuation de l’eau du réservoir d’eau
5 vers un réseau d’eau usée :

- une première phase de vidange en eau du réservoir
d’eau 5 est mise en oeuvre par l’ouverture de la van-
ne 9 pendant une durée prédéterminée de sorte que
l’eau dudit réservoir d’eau 5 s’écoule par gravité
dans le puisard 4 tout en maintenant à l’arrêt la pom-
pe de récupération d’eau 8 ; puis

- une deuxième phase d’évacuation en eau depuis le
puisard 4 vers un réseau d’eau usée par la mise en
fonctionnement de la pompe de vidange 27.

[0088] La première ouverture de passage d’eau 6 mé-
nagée en partie inférieure du réservoir d’eau 5 sert d’une
part à remplir en eau ledit réservoir d’eau 5 et d’autre
part à vidanger ledit réservoir d’eau 5.
[0089] Préférentiellement, la première ouverture de
passage d’eau 6 du réservoir d’eau 5 est reliée de ma-
nière fluidique à la vanne 9 et située au-dessus du niveau
d’eau maximum dans la cuve de lavage 2 lorsque l’eau
du bain de lavage et/ou de rinçage à l’intérieur de la cuve

de lavage 2 est statique.
[0090] Avantageusement, la pompe de récupération
d’eau 8 est une pompe centrifuge.
[0091] La spécificité des pompes centrifuges consiste
en ce qu’elles permettent le passage d’un flux d’eau à
l’intérieur de leur corps lorsqu’elles ne sont pas mises en
fonctionnement.
[0092] Ici, la pompe de récupération d’eau 8 est située
en dessous du réservoir d’eau 5.
[0093] Ainsi, la pompe de récupération d’eau 8 permet
de remplir en eau de lavage et/ou de rinçage le réservoir
d’eau 5 depuis la cuve de lavage 2.
[0094] Le positionnement de la pompe de récupération
d’eau 8 étant une pompe centrifuge est également lié à
sa conception puisque cette pompe de récupération
d’eau 8 ne peut fonctionner qu’en étant gavée d’eau.
[0095] Par ailleurs, le positionnement de la pompe de
récupération d’eau 8 en dessous du réservoir d’eau 5 est
également lié à l’espace disponible à l’intérieur de la car-
rosserie de la machine à laver 1 de sorte à optimiser les
dimensions de la cuve de lavage 2 de la machine à laver
1 et du réservoir d’eau 5.
[0096] Pratiquement, le puisard 4 est relié à la pompe
de récupération d’eau 8 par une première conduite de
circulation d’eau 13a. La pompe de récupération d’eau
8 est reliée à la vanne 9 par une deuxième conduite de
circulation d’eau 13b. Et la vanne 9 est reliée au réservoir
d’eau 5 par une troisième conduite de circulation d’eau
13c.
[0097] Ici, le puisard 4 comprend une première ouver-
ture de passage d’eau 14 connectée à la première con-
duite de circulation d’eau 13a de sorte à mettre en circu-
lation l’eau depuis la cuve de lavage 2 vers le réservoir
d’eau 5, et inversement. Le puisard 4 comprend égale-
ment une deuxième ouverture d’entrée d’eau 15 connec-
tée à une quatrième conduite de circulation d’eau 13d
de sorte à déverser l’excès d’eau introduit dans le réser-
voir d’eau 5 vers le puisard 4. La quatrième conduite de
circulation d’eau 13d est également connectée à la
deuxième ouverture de passage d’eau 7 ménagée en
partie inférieure du réservoir d’eau 5.
[0098] Le puisard 4 ménagé en partie inférieure de la
cuve de lavage 2 comprend également une ouverture de
passage d’eau 30 vers la pompe de circulation d’eau 3
et une ouverture de passage d’eau vers la pompe de
vidange 27.
[0099] La pompe de circulation d’eau 3 est reliée en
entrée à une cinquième conduite de circulation d’eau
avec le puisard 4, et en sortie à au moins une conduite
de circulation d’eau avec un ou plusieurs moyens d’as-
persion d’eau 24 disposés dans la cuve de lavage 2.
[0100] La pompe de vidange 27 est reliée en entrée à
une sixième conduite de circulation d’eau avec le puisard
4, et en sortie à une conduite de circulation d’eau avec
un réseau d’eau usée.
[0101] Le circuit hydraulique de distribution d’eau de
la machine à laver 1 comprend une première branche.
La première branche comprend une pompe de circulation
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d’eau 3 de sorte à alimenter en eau au moins un moyen
d’aspersion d’eau 24 disposé dans la cuve de lavage 2.
[0102] Le circuit hydraulique de distribution d’eau de
la machine à laver 1 comprend également une deuxième
branche. La deuxième branche comprend la pompe de
récupération d’eau 8 de sorte à alimenter en eau au
moins une zone de stockage d’eau du réservoir d’eau 5
lors de la récupération d’eau provenant d’au moins une
phase de lavage et/ou de rinçage. La deuxième branche
comprend également une vanne 9 de sorte à empêcher
un écoulement d’eau depuis le réservoir d’eau 5 vers la
cuve de lavage 2 au travers d’une ouverture de passage
d’eau 6 ménagée dans le réservoir d’eau 5 suite à l’ali-
mentation en eau du réservoir d’eau 5, et de sorte à per-
mettre un écoulement d’eau depuis le réservoir d’eau 5
vers la cuve de lavage 2 au travers de l’ouverture de
passage d’eau 6 ménagée dans le réservoir d’eau 5 lors
de la vidange du réservoir d’eau 5 vers la cuve de lavage
2.
[0103] La vanne 9 de la deuxième branche du circuit
hydraulique de distribution d’eau est activée en position
ouverte lors de la récupération d’eau provenant d’au
moins une phase de lavage et/ou de rinçage de sorte à
permettre un écoulement d’eau depuis la cuve de lavage
2 vers le réservoir d’eau 5.
[0104] Et la deuxième branche du circuit hydraulique
de distribution d’eau relie la cuve de lavage 2 à une paroi
inférieure du réservoir d’eau 5.
[0105] Ainsi, un flux d’eau de lavage et/ou de rinçage
entrant en partie inférieure du réservoir d’eau 5 lors de
l’alimentation en eau du réservoir d’eau 5 depuis la cuve
de lavage 2 permet de limiter les bruits d’écoulement
d’eau lors du remplissage en eau du réservoir d’eau 5.
[0106] En outre, le circuit hydraulique de distribution
d’eau de la machine à laver 1 est simplifié tout en sépa-
rant les première et deuxième branches de ce circuit hy-
draulique de distribution d’eau.
[0107] La vanne 9 disposée dans la deuxième branche
du circuit hydraulique permet d’empêcher un écoulement
d’eau depuis le réservoir d’eau 5 vers la cuve de lavage
2 au travers d’une ouverture de passage d’eau 6 ména-
gée en partie inférieure du réservoir d’eau 5 suite à l’ali-
mentation en eau du réservoir d’eau 5, de mettre en cir-
culation un écoulement d’eau depuis le réservoir d’eau
5 vers la cuve de lavage 2 au travers de l’ouverture de
passage d’eau 6 ménagée en partie inférieure du réser-
voir d’eau 5 lors de la vidange du réservoir d’eau 5 vers
la cuve de lavage 2, et de mettre en circulation un écou-
lement d’eau depuis la cuve de lavage 2 vers le réservoir
d’eau 5 au travers de l’ouverture de passage d’eau 6
ménagée en partie inférieure du réservoir d’eau 5 lors
de la récupération d’eau provenant d’au moins une phase
de lavage et/ou de rinçage.
[0108] Par ailleurs, la deuxième branche du circuit hy-
draulique permet de mettre en circulation l’eau de lavage
et/ou de rinçage depuis la cuve de lavage 2 vers le ré-
servoir d’eau 5 lors du remplissage en eau du réservoir
d’eau 5 au moyen de la pompe de récupération d’eau 8

et en activant la vanne 9 en position ouverte, et de mettre
en circulation l’eau de lavage et/ou de rinçage depuis le
réservoir d’eau 5 vers la cuve de lavage 2 lors de la vi-
dange en eau du réservoir d’eau 5 par gravité en activant
la vanne 9 en position ouverte et en maintenant à l’arrêt
la pompe de récupération d’eau 8.
[0109] De cette manière, la deuxième branche du cir-
cuit hydraulique s’étend depuis la cuve de lavage 2 jus-
qu’à la paroi inférieure du réservoir d’eau 5 de sorte à
minimiser la longueur des conduites de circulation d’eau
13a, 13b, 13c reliant la cuve de lavage 2, la pompe de
récupération d’eau 8, la vanne 9 et le réservoir d’eau 5,
et de sorte à réduire le coût d’obtention de la machine à
laver 1.
[0110] La deuxième branche du circuit hydraulique de
distribution d’eau de la machine à laver 1 permet un écou-
lement d’eau dans une direction depuis le puisard 4 de
la cuve de lavage 2 vers le réservoir d’eau 5 au travers
de la vanne 9 et de la pompe de récupération d’eau 8,
et dans une autre direction depuis le réservoir d’eau 5
vers le puisard 4 de la cuve de lavage 2 au travers de la
vanne 9 et de la pompe de récupération d’eau 8.
[0111] De cette manière, dans le cas où une zone de
la deuxième branche du circuit hydraulique est obstruée
par un objet solide, par exemple un déchet entraîné par
l’écoulement d’eau, lors d’un écoulement d’eau dans une
première direction, un écoulement d’eau dans une
deuxième direction au travers de la deuxième branche
du circuit hydraulique peut permettre d’entraîner l’objet
solide bloqué dans la zone de la deuxième branche du
circuit hydraulique.
[0112] Avantageusement, le réservoir d’eau 5 com-
prend une conduite de trop plein 10 ménagée à l’intérieur
du réservoir d’eau 5 et mise en communication fluidique
d’une part avec ladite au moins une zone de stockage
d’eau du réservoir d’eau 5 et d’autre part avec le puisard
4 de la cuve de lavage 2.
[0113] Ainsi, une telle machine à laver 1 ayant un ré-
servoir d’eau de lavage et/ou de rinçage 5 où le circuit
hydraulique de distribution d’eau de la machine à laver
1 comprend une conduite de trop plein 10 ménagée à
l’intérieur du réservoir d’eau 5 et mise en communication
fluidique avec le puisard 4 de la cuve de lavage 2 permet
de s’affranchir d’un capteur de niveau d’eau monté sur
le réservoir d’eau 5 détectant le niveau haut d’eau à l’in-
térieur du réservoir d’eau 5.
[0114] De cette manière, le remplissage en eau de la-
vage et/ou de rinçage du réservoir d’eau 5 depuis la cuve
de lavage 2 de la machine à laver 1 s’effectue en activant
la pompe de récupération d’eau 8 sans contrôler le ni-
veau d’eau à l’intérieur du réservoir d’eau 5.
[0115] Dans le cas où la quantité d’eau de lavage et/ou
de rinçage présente dans la cuve de lavage 2 de la ma-
chine à laver 1 est supérieure à la contenance du réser-
voir d’eau 5, le surplus d’eau est retourné dans le puisard
4 de la cuve de lavage 2 au moyen de la conduite de trop
plein 10 ménagée à l’intérieur du réservoir d’eau 5.
[0116] En outre, une telle machine à laver 1 ayant un
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réservoir d’eau de lavage et/ou de rinçage 5 est moins
onéreuse et plus simple à assembler tout en évitant d’ar-
roser les pièces de vaisselle contenues à l’intérieur de
la cuve de lavage 2 par l’eau introduite en excès dans le
réservoir d’eau 5 et retournée depuis le réservoir d’eau
5 vers la cuve de lavage 2.
[0117] Préférentiellement, la deuxième branche du cir-
cuit hydraulique de distribution d’eau comprend une plu-
ralité de conduites de circulation d’eau 13a, 13b, 13c
reliant le puisard 4 de la cuve de lavage 2 au réservoir
d’eau 5, et la conduite de trop plein 10 du réservoir d’eau
5 est reliée au puisard 4 de la cuve de lavage 2 par une
autre conduite de circulation d’eau 13d de sorte à déver-
ser un excès d’eau introduit dans le réservoir d’eau 5
vers le puisard 4 de la cuve de lavage 2, ladite autre
conduite de circulation d’eau 13d reliant la conduite de
trop plein 10 du réservoir d’eau 5 au puisard 4 de la cuve
de lavage 2 est séparée de la pluralité de conduites de
circulation d’eau 13a, 13b, 13c de la deuxième branche
du circuit hydraulique de distribution d’eau.
[0118] Ainsi, lors de l’alimentation en eau du réservoir
d’eau 5 depuis la cuve de lavage 2, un flux d’eau de
lavage et/ou de rinçage entre en partie inférieure du ré-
servoir d’eau 5 jusqu’au niveau d’une ouverture de pas-
sage d’eau 12 de la conduite de trop plein 10. Puis, l’eau
introduite en excès dans le réservoir d’eau 5 est retour-
née depuis le réservoir d’eau 5 vers la cuve de lavage 2
au moyen de la conduite de circulation d’eau 13d reliant
la conduite de trop plein 10 du réservoir d’eau 5 au pui-
sard 4 de la cuve de lavage 2 et étant séparée de la
pluralité de conduites de circulation d’eau 13a, 13b, 13c
de la deuxième branche du circuit hydraulique de distri-
bution d’eau.
[0119] Ici, le circuit hydraulique de distribution d’eau
comprend une troisième branche. La troisième branche
comprend une pompe de vidange 27 de sorte à évacuer
de l’eau depuis la cuve de lavage 2 et/ou depuis le ré-
servoir d’eau 5 vers un réseau d’eau usée.
[0120] Le circuit hydraulique de distribution d’eau de
la machine à laver 1 exploite la première branche com-
prenant la pompe de circulation d’eau 3 pour alimenter
en eau au moins un moyen d’aspersion d’eau 24 disposé
dans la cuve de lavage 2, la deuxième branche compre-
nant la pompe de récupération d’eau 8 et la vanne 9 pour
alimenter en eau le réservoir d’eau 5 lors de la récupé-
ration d’eau provenant d’au moins une phase de lavage
et/ou de rinçage et pour vidanger en eau le réservoir
d’eau 5 vers le puisard 4 de la cuve de lavage 2 lors de
la réutilisation de l’eau stockée ou lors de la vidange de
l’eau stockée vers un réseau d’eau usée externe, et la
troisième branche comprenant la pompe de vidange 27
pour évacuer l’eau retenue dans le puisard 4 et/ou stoc-
kée dans le réservoir d’eau 5 vers un réseau d’eau usée
externe.
[0121] Les première, deuxième et troisième branches
du circuit hydraulique de distribution d’eau sont séparées
les unes des autres.
[0122] Les première, deuxième et troisième branches

du circuit hydraulique de distribution d’eau sont unique-
ment reliées par le puisard 4 de la cuve de lavage 2.
[0123] De cette manière, le dispositif de récupération
d’eau provenant d’au moins une phase de lavage et/ou
de rinçage comprenant le réservoir d’eau 5, la pompe de
récupération d’eau 8 et la vanne 9 peut être désactivé
ou activé au travers des moyens de commande de la
machine à laver 1, et notamment d’un microcontrôleur,
de sorte à désactiver ou activer la récupération d’eau de
lavage et/ou de rinçage.
[0124] Le circuit hydraulique de distribution d’eau
d’une machine à laver 1 permet d’adapter les cycles de
fonctionnement de ladite machine à laver 1 en fonction
de l’utilisation ou non du réservoir d’eau 5 avec ladite
machine à laver 1.
[0125] En outre, le circuit hydraulique de distribution
d’eau d’une machine à laver la vaisselle conforme à l’in-
vention est adapté à être implanté sur une machine à
laver la vaisselle dépourvue d’un réservoir d’eau sans
modifier les première et troisième branches du circuit hy-
draulique de distribution d’eau de la machine à laver la
vaisselle.
[0126] Le circuit hydraulique de distribution d’eau
d’une telle machine à laver 1 comprend une première
branche configurée pour alimenter des moyens d’asper-
sion d’eau 24 de la cuve de lavage 2 de sorte à nettoyer
les pièces de vaisselle disposées dans des paniers à
vaisselle de la cuve de lavage 2, et une deuxième bran-
che indépendante configurée pour alimenter et vidanger
en eau un réservoir d’eau 5 de sorte à récupérer l’eau
de lavage et/ou de rinçage d’une phase d’un cycle de
fonctionnement et à réutiliser cette eau récupérée au
cours d’une phase suivante d’un cycle de fonctionnement
ou lors d’un cycle de fonctionnement suivant.
[0127] Ainsi, le circuit hydraulique de distribution d’eau
d’une telle machine à laver 1 peut être équipé ou non
d’un moyen de répartition d’eau configuré pour alimenter
en eau des moyens d’aspersion d’eau 24 de la cuve de
lavage 2, tel que par exemple un répartiteur d’eau avec
disque rotatif.
[0128] Dans le cas d’une machine à laver 1 ayant un
circuit hydraulique de distribution d’eau comprenant un
moyen de répartition d’eau, le moyen de répartition d’eau
alimente en eau des moyens d’aspersion d’eau 24 soit
alternativement soit simultanément.
[0129] Dans le cas d’une machine à laver 1 ayant un
circuit hydraulique de distribution d’eau dépourvu d’un
moyen de répartition d’eau, l’alimentation en eau des
moyens d’aspersion d’eau 24 peut être réalisée par une
conduite de circulation d’eau comprenant une entrée
d’eau connectée en sortie de la pompe de circulation
d’eau 3 et une pluralité de sorties d’eau connectées res-
pectivement à un moyen d’aspersion d’eau 24.
[0130] Lors du remplissage en eau de lavage et/ou de
rinçage du réservoir d’eau 5, le réservoir d’eau 5 est ali-
menté en eau au travers de la deuxième branche du cir-
cuit hydraulique de distribution d’eau comprenant une
pluralité de conduites de circulation d’eau 13a, 13b, 13c
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reliant de manière fluidique le puisard 4, la pompe de
récupération d’eau 8, la vanne 9 et le réservoir d’eau 5
de sorte que ladite pompe de récupération d’eau 8 ali-
mente en eau de lavage et/ou de rinçage uniquement
ledit réservoir d’eau 5.
[0131] Lors de la vidange d’eau de lavage et/ou de
rinçage du réservoir d’eau 5, le réservoir d’eau 5 est vidé
de l’eau au travers de la deuxième branche du circuit
hydraulique de distribution d’eau en sens inverse, où la
pompe de récupération d’eau 8 est à l’arrêt de sorte à
laisser passer un flux d’eau dès l’ouverture de la vanne
9 montée sur la deuxième branche du circuit hydraulique
de distribution d’eau.
[0132] Le réservoir d’eau 5 comprend un dispositif de
mise à l’air de sorte à permettre le remplissage en eau
et la vidange en eau du réservoir d’eau 5.
[0133] Le dispositif de mise à l’air du réservoir d’eau 5
comprend une première ouverture de passage d’air 22
disposée au-dessus d’une ouverture de passage d’eau
12 de la conduite de trop plein 10 ménagée à l’intérieur
du réservoir d’eau 5.
[0134] Et le réservoir d’eau 5 comprend une deuxième
ouverture de passage d’air 19 reliée à un dispositif de
mise à l’air de la cuve de lavage 2, où les première et
deuxième ouvertures de passage d’air 22, 19 sont en
communication fluidique.
[0135] Ainsi, le réservoir d’eau 5 comprend une con-
duite de trop plein 10 reliant au moins une zone de stoc-
kage d’eau du réservoir d’eau 5 avec le puisard 4 de la
cuve de lavage 2 et un dispositif de mise à l’air reliant
ladite au moins une zone de stockage d’eau avec la cuve
de lavage 2, où la conduite de trop plein 10 et le dispositif
de mise à l’air du réservoir d’eau 5 sont séparés et indé-
pendants.
[0136] De cette manière, la séparation de la conduite
de trop plein 10 et du dispositif de mise à l’air du réservoir
d’eau 5 de la machine à laver 1 permet de garantir le bon
écoulement d’un flux d’eau introduit en excès depuis le
réservoir d’eau 5 vers le puisard 4 de la cuve de lavage
2 ainsi que le bon écoulement d’air entre le réservoir
d’eau 5 et un dispositif de mise à l’air de la cuve de lavage
2 lors du remplissage en eau du réservoir d’eau 5 depuis
le puisard 4 de la cuve de lavage 2 et lors de la vidange
en eau du réservoir d’eau 5 vers le puisard 4 de la cuve
de lavage 2.
[0137] En outre, la conduite de trop plein 10 du réser-
voir d’eau 5 permet d’évacuer par gravité un surplus
d’eau introduit dans le réservoir d’eau 5 vers le puisard
4 de la cuve de lavage 2 suite au remplissage en eau du
réservoir d’eau 5 au-delà du niveau d’eau maximum ad-
missible dans le réservoir d’eau 5.
[0138] Pratiquement, au moins une ouverture de pas-
sage d’air 19 du dispositif de mise à l’air du réservoir
d’eau 5 est reliée à une ouverture de passage d’air 31
de la cuve de lavage 2.
[0139] Ici, les première et deuxième ouvertures de pas-
sage d’air 22, 19 sont reliées de manière fluidique par
une conduite de circulation d’air 21 ménagée à l’intérieur

du réservoir d’eau 5.
[0140] Ainsi, l’écoulement d’air entre les première et
deuxième ouvertures de passage d’air 22, 19 du dispo-
sitif de mise à l’air du réservoir d’eau 5 est canalisé au
moyen de la conduite de circulation d’air 21 ménagée à
l’intérieur du réservoir d’eau 5.
[0141] Avantageusement, la conduite de circulation
d’air 21 est disposée parallèlement à la conduite de trop
plein 10.
[0142] Ainsi, le positionnement de la conduite de cir-
culation d’air 21 par rapport à la conduite de trop plein
10 permet de minimiser l’espace occupé à l’intérieur du
réservoir d’eau 5 de sorte à optimiser la taille de ladite
au moins une zone de stockage d’eau du réservoir d’eau
5 et à maximiser la quantité d’eau stockée dans le réser-
voir d’eau 5.
[0143] Préférentiellement, la conduite de circulation
d’air 21 et la conduite de trop plein 10 sont séparées par
une cloison 32 commune ménagée à l’intérieur du réser-
voir d’eau 5.
[0144] Ainsi, la conduite de circulation d’air 21 est ad-
jacente à la conduite de trop plein 10 de sorte à réduire
le nombre de cloisons à l’intérieur du réservoir d’eau 5.
[0145] De cette manière, le coût d’obtention du réser-
voir d’eau 5 est minimisé et la réalisation de celui-ci est
facilitée.
[0146] Dans un mode de réalisation, les première et
deuxième ouvertures de passage d’air 22, 19 ménagées
dans le réservoir d’eau 5 sont en communication fluidique
avec au moins une troisième ouverture de passage d’air
33 ménagée dans le réservoir d’eau 5 et débouchant à
l’extérieur du réservoir d’eau 5 et de la cuve de lavage 2.
[0147] Ainsi, le réservoir d’eau 5 comprend un dispo-
sitif de mise à l’air permettant de relier de manière flui-
dique la cuve de lavage 2, le réservoir d’eau 5 et l’exté-
rieur de la machine à laver 1 de sorte à permettre un
écoulement d’air au travers des première, deuxième et
troisième ouvertures de passage d’air 22, 19, 33 au cours
des différentes étapes d’un cycle de fonctionnement mis
en oeuvre par la machine à laver 1.
[0148] Ici et de manière nullement limitative, le réser-
voir d’eau 5 comprend deux troisièmes ouvertures d’air
33. La disposition des deux troisièmes ouvertures d’air
33 dans une paroi du réservoir d’eau 5 permet d’aug-
menter la section de passage d’air depuis le réservoir
d’eau 5 vers l’extérieur de celui-ci et de la cuve de lavage
2 tout en maintenant la rigidité du réservoir d’eau 5.
[0149] Avantageusement, ladite au moins une troisiè-
me ouverture d’air 33 est de forme circulaire de sorte à
boucher facilement celle-ci lors de la vérification en pro-
duction de l’étanchéité du réservoir d’eau 5.
[0150] Pratiquement, la deuxième et ladite au moins
une troisième ouvertures de passage d’air 19, 33 sont
disposées dans un compartiment interne 34 du réservoir
d’eau 5, le compartiment interne 34 du réservoir d’eau 5
étant séparé de ladite au moins une zone de stockage
d’eau du réservoir d’eau 5.
[0151] Ainsi, la disposition des deuxième et troisième
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ouvertures de passage d’air 19, 33 dans un comparti-
ment interne 34 du réservoir d’eau 5 permet de séparer
ces deuxième et troisième ouvertures de passage d’air
19, 33 de ladite au moins une zone de stockage d’eau
du réservoir d’eau 5 de sorte à éviter un écoulement
d’eau depuis ladite au moins une zone de stockage d’eau
du réservoir d’eau 5 au travers des deuxième et troisième
ouvertures de passage d’air 19, 33 reliées respective-
ment de manière fluidique à la cuve de lavage 2 et à
l’extérieur de la cuve de lavage 2 de la machine à laver 1.
[0152] En outre, le compartiment interne 34 du réser-
voir d’eau 5 dans lequel sont disposées les deuxième et
troisième ouvertures de passage d’air 19, 33 permet de
retenir une quantité d’eau introduite en excès dans le
réservoir d’eau 5 et ayant débordée par la première
ouverture de passage d’air 22, en particulier au moyen
d’au moins une paroi inférieure du compartiment interne
34 disposée en dessous des deuxième et troisième
ouvertures de passage d’air 19, 33.
[0153] Par ailleurs, ladite au moins une paroi inférieure
du compartiment interne 34 disposée en dessous des
deuxième et troisième ouvertures de passage d’air 19,
33 permet de retenir des condensas résultant de la cir-
culation d’air chargée en humidité entre la cuve de lavage
2 et le dispositif de mise à l’air du réservoir d’eau 5, dont
le compartiment interne 34 du réservoir d’eau 5 fait partie
intégrante.
[0154] Avantageusement, le réservoir d’eau 5 com-
prend une paroi de séparation 35 disposée entre la
deuxième et ladite au moins une troisième ouvertures de
passage d’air 19, 33 de sorte à canaliser un écoulement
d’eau introduit au travers de la première ouverture de
passage d’air 22 vers la deuxième ouverture de passage
d’air 19 suite à un remplissage en eau du réservoir d’eau
5 au-delà de l’ouverture de passage d’eau 12 de la con-
duite de trop plein 10.
[0155] Ainsi, dans le cas où un surplus d’eau est intro-
duit dans le réservoir d’eau 5 au-delà de l’ouverture de
passage d’eau 12 de la conduite de trop plein 10 et qu’une
quantité d’eau est introduite au travers de la première
ouverture de passage d’air 22, cette quantité d’eau peut
être retournée dans la cuve de lavage 2 au moyen de la
deuxième ouverture de passage d’air 19 ménagée dans
le réservoir d’eau 5 et en communication fluidique avec
la cuve de lavage 2.
[0156] De cette manière, la quantité d’eau introduite
au travers de la première ouverture de passage d’air 22
est récupérée dans la cuve de lavage 2 de sorte à éviter
un débordement d’eau en dehors de la cuve de lavage
2, et en particulier dans une zone comprenant des orga-
nes de la machine à laver 1 alimentés en énergie élec-
trique.
[0157] Ici, le réservoir d’eau 5 comprend une paroi de
retenue d’eau 36 disposée au moins en partie en dessous
de la deuxième ouverture de passage d’air 19 de sorte
à canaliser un écoulement d’eau introduit au travers de
la première ouverture de passage d’air 22 vers la deuxiè-
me ouverture de passage d’air 19, puis vers la cuve de

lavage 2 suite à un remplissage en eau du réservoir d’eau
5 au-delà de l’ouverture de passage d’eau 12 de la con-
duite de trop plein 10.
[0158] Ainsi, dans le cas où un surplus d’eau est intro-
duit dans le réservoir d’eau 5 au-delà de l’ouverture de
passage d’eau 12 de la conduite de trop plein 10 et qu’une
quantité d’eau est introduite au travers de la première
ouverture de passage d’air 22, cette quantité d’eau est
canalisée par une paroi de retenue d’eau 36 disposée
au moins en partie en dessous de la deuxième ouverture
de passage d’air 19 de sorte à retourner cette quantité
d’eau dans la cuve de lavage 2 au moyen de la deuxième
ouverture de passage d’air 19 ménagée dans le réservoir
d’eau 5 et en communication fluidique avec la cuve de
lavage 2.
[0159] Ici, une ouverture de sortie d’air 23 de la con-
duite de circulation d’air 21 débouche dans le comparti-
ment interne 34 du réservoir d’eau 5, et en particulier
entre la paroi de séparation 35 séparant les deuxième
et troisième ouvertures de passage d’air 19, 33 et la cloi-
son 32 séparant la conduite de trop plein 10 et la conduite
de circulation d’air 21 de sorte à éviter un écoulement
d’eau vers ladite au moins une troisième ouverture de
passage d’air 33 reliée de manière fluidique à l’extérieur
de la cuve de lavage 2 dans le cas où un surplus d’eau
est introduit dans le réservoir d’eau 5 au-delà de l’ouver-
ture de passage d’eau 12 de la conduite de trop plein 10
et qu’une quantité d’eau est introduite au travers de la
première ouverture de passage d’air 22.
[0160] Dans un mode de réalisation tel qu’illustré à la
figure 8, le puisard 4 de la cuve de lavage 2 comprend
une ouverture d’entrée d’eau 15 reliée de manière flui-
dique avec la conduite de trop plein 10 ménagée à l’in-
térieur du réservoir d’eau 5.
[0161] Avantageusement, l’eau provenant d’un bain
de lavage et/ou de rinçage alimentant le réservoir de
stockage d’eau 5 pour une réutilisation pendant un cycle
de fonctionnement suivant mis en oeuvre par la machine
à laver 1 est de l’eau chauffée, et préférentiellement l’eau
du dernier du bain de rinçage, ou encore appelée l’eau
du bain de rinçage chaud.
[0162] Avantageusement, le circuit hydraulique de dis-
tribution d’eau comprend un dispositif de filtration d’eau
26 situé en amont du réservoir d’eau 5 de sorte à alimen-
ter en eau de lavage et/ou de rinçage filtrée le réservoir
d’eau 5.
[0163] Ici, l’eau alimentant le réservoir d’eau 5 est fil-
trée par le dispositif de filtration 26 puisque le dispositif
de filtration 26 est situé en amont de la pompe de récu-
pération d’eau 8. La pompe de récupération d’eau 8 pré-
lève de l’eau de la cuve de lavage 2, notamment du pui-
sard 4, suite au passage de ladite eau dans le dispositif
de filtration 26 pour alimenter en eau le réservoir d’eau
5 de sorte à éviter l’encrassement dudit réservoir d’eau
5 et de la deuxième branche du circuit hydraulique de
distribution d’eau.
[0164] Dans un mode de réalisation, le dispositif de
filtration 26 est logé au moins partiellement à l’intérieur
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du puisard 4.
[0165] Ainsi, le dispositif de filtration 26 logé dans le
puisard 4 permet également de filtrer l’eau d’un bain de
lavage et/ou de rinçage aspirée par la pompe de récu-
pération d’eau 8 puis mise en circulation jusqu’au réser-
voir d’eau 5.
[0166] Le dispositif de filtration 26 peut comprendre un
piège à déchets, un filtre intermédiaire et un micro filtre.
[0167] Le circuit hydraulique de distribution d’eau de
la machine à laver 1 comprend la première conduite de
circulation d’eau 13a reliant une première ouverture de
passage d’eau 14 du puisard 4 de la cuve de lavage 2 à
une ouverture d’entrée d’eau 28 de la pompe de récu-
pération d’eau 8.
[0168] Préférentiellement, une ouverture de sortie
d’eau 29 de la pompe de récupération d’eau 8 est reliée
à une vanne 9 par une deuxième conduite de circulation
d’eau 13b.
[0169] On va à présent décrire, en référence aux figu-
res 5 à 7, un réservoir de stockage d’eau de lavage et/ou
de rinçage d’une machine à laver, et en particulier d’une
machine à laver la vaisselle, conforme à l’invention.
[0170] Le réservoir d’eau 5 comprend au moins deux
compartiments internes 11, 16.
[0171] Une paroi de séparation 17 est ménagée entre
un premier compartiment interne 11 et un deuxième com-
partiment interne 16.
[0172] Ici, les premier et deuxième compartiments in-
ternes 11, 16 du réservoir d’eau 5 sont des zones de
stockage d’eau ménagées à l’intérieur du réservoir d’eau
5.
[0173] Dans un mode de réalisation, le réservoir d’eau
5 comprend une première paroi en forme de coque 5a
et une deuxième paroi en forme de coque 5b.
[0174] Lesdits au moins deux compartiments internes
11, 16 du réservoir d’eau 5 sont formées par l’assembla-
ge des deux parois en forme de coque 5a, 5b du réservoir
d’eau 5.
[0175] Les première et deuxième canalisations inter-
nes 10, 21, ainsi que la paroi de séparation 17, sont mé-
nagées à l’intérieur du réservoir d’eau 5 et formées par
l’assemblage des deux parois en forme de coque 5a, 5b
du réservoir d’eau 5.
[0176] La fixation des deux parois en forme de coque
5a, 5b du réservoir d’eau 5 peut être réalisée par soudure,
en particulier par un procédé de soudure en miroir au
moyen de lames chauffantes, ou par un procédé de sou-
dure par ultrasons, ou par un procédé de soudure par
vibration.
[0177] Bien entendu, le mode de fixation des deux pa-
rois en forme de coque 5a, 5b du réservoir d’eau 5 n’est
nullement limitatif et peut être différent, en particulier par
vissage.
[0178] Les première et deuxième parois en forme de
coque 5a, 5b comprennent des cloisons formant respec-
tivement une première et une deuxième parties des pre-
mière et deuxième canalisations internes 10, 21 et de la
paroi de séparation 17.

[0179] Les cloisons des première et deuxième parties
des première et deuxième canalisations internes 10, 21
et de la paroi de séparation 17 ménagées dans les pre-
mière et deuxième parois en forme de coque 5a, 5b coo-
pèrent ensemble de sorte à former les première et
deuxième canalisations internes 10, 21 et la paroi de
séparation 17.
[0180] Ici, la paroi périphérique 18 du réservoir d’eau
5 comprend une double cloison de sorte à garantir la
robustesse et l’étanchéité du réservoir d’eau 5 formé par
l’assemblage de deux parois en forme de coque 5a, 5b.
[0181] Préférentiellement, le réservoir d’eau 5 est en
matière plastique.
[0182] A titre d’exemple nullement limitatif, le réservoir
d’eau 5 est réalisé en polypropylène, ou en acrylonitrile
butadiène styrène communément appelé ABS.
[0183] Ici, la matière plastique employée est destinée
à permettre la soudure des première et deuxième parois
en forme de coque 5a, 5b du réservoir d’eau 5.
[0184] La matière plastique du réservoir d’eau 5 est
définie de sorte à minimiser le coût d’obtention de celui-
ci, à garantir la stabilité dimensionnelle du réservoir d’eau
5, et la compatibilité avec l’eau de lavage et/ou de rinçage
introduite dans le réservoir d’eau 5.
[0185] La matière plastique peut également être char-
gée, en particulier avec un agent antibactérien.
[0186] Dans un mode de réalisation, le réservoir d’eau
5 est isolé thermiquement et ou acoustiquement par au
moins une couche de matériau (non représentée).
[0187] L’isolant thermique et/ou acoustique recou-
vrant le réservoir d’eau 5 peut être constitué d’une ou
plusieurs couches réalisées à partir d’un seul matériau
ou de plusieurs matériaux, tel que par exemple du bitume
et/ou du feutre.
[0188] Bien entendu, le nombre de couches d’isolant
thermique et/ou acoustique et le type d’isolant thermique
et/ou acoustique ne sont nullement limitatifs et peuvent
être différents.
[0189] L’isolation thermique du réservoir d’eau 5 per-
met de garantir une meilleure conservation de l’énergie
calorifique de l’eau d’au moins une phase de lavage et/ou
de rinçage pour une réutilisation pendant un cycle de
fonctionnement suivant mis en oeuvre par la machine à
laver.
[0190] Dans un mode de réalisation, l’isolant thermi-
que et/ou acoustique peut être disposé entre le réservoir
d’eau 5 et la cuve de lavage 2.
[0191] Dans un mode de réalisation, le réservoir d’eau
5 peut être réalisé dans un matériau anti-bactériologique
ou anti-fongicide de sorte à éviter la formation d’un bio
film sur les parois internes de celui-ci.
[0192] Le matériau utilisé pour réaliser le réservoir
d’eau 5 peut comprendre par exemple des ions argent
de sorte à éviter la formation d’un bio film sur les parois
internes de celui-ci.
[0193] Préférentiellement, la ou les cloisons consti-
tuant le contour périphérique dudit au moins un compar-
timent interne 11, 16 du réservoir d’eau 5 comprennent
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des parties de cloison s’étendant suivant la largeur du
réservoir d’eau, où ces parties de cloison s’étendant sui-
vant la largeur du réservoir d’eau 5 sont inclinées de bas
en haut, ou inversement, suivant la hauteur du réservoir
d’eau 5.
[0194] Ainsi, suite au stockage de l’eau de lavage et/ou
de rinçage dans le réservoir d’eau 5 où ladite eau est
stagnante, des salissures se déposent sur la ou les cloi-
sons constituant le contour périphérique dudit au moins
un compartiment interne 11, 16 du réservoir d’eau 5. Et
lors de la vidange en eau du réservoir d’eau 5 au travers
de la première ouverture de passage d’eau 6, les salis-
sures déposées à l’intérieur dudit au moins un compar-
timent interne 11, 16 du réservoir d’eau 5 sont entraînées
par l’écoulement d’eau le long des parties de cloison in-
clinées de sorte à éviter qu’une partie de ces salissures
ne soient retenues dans le réservoir d’eau 5.
[0195] De cette manière, le réservoir d’eau 5 est main-
tenu propre en évacuant les salissures déposées à l’in-
térieur de celui-ci de sorte à éviter une contamination de
l’eau de lavage et/ou de rinçage stockée dans le réservoir
d’eau 5 au cours d’une phase suivante d’un cycle de
fonctionnement ou lors d’un cycle de fonctionnement sui-
vant de la machine à laver 1.
[0196] Ici, la ou les cloisons constituant le contour pé-
riphérique dudit au moins un compartiment interne 11,
16 du réservoir d’eau 5 comprennent la paroi périphéri-
que 18 du réservoir d’eau 5 et la paroi 25 ménagée entre
le premier compartiment interne 11 et la première cana-
lisation interne 10.
[0197] On va à présent décrire, en référence aux figu-
res 9 à 12, l’assemblage d’un réservoir sur une cuve de
lavage d’une machine à laver la vaisselle conforme à un
mode de réalisation de l’invention.
[0198] La machine à laver la vaisselle 1 comprend une
cuve de lavage 2, un réservoir 5.
[0199] La cuve de lavage 2 comprend au moins une
paroi inférieure 2a, une paroi de fond 2c, deux parois
latérales 2b et un dessus de cuve 2d.
[0200] Le réservoir 5 est disposé à l’extérieur de la
cuve de lavage 2 et le long de l’une des parois de la cuve
de lavage 2.
[0201] Selon l’invention, le réservoir comporte au
moins deux pattes de fixation 44 s’insérant entre l’une
des parois latérales 2b ou de fond 2c de la cuve de lavage
2 et le dessus de cuve 2d de la cuve de lavage 2.
[0202] Ainsi, le maintien et la fixation du réservoir 5
avec la cuve de lavage 2 par l’insertion d’au moins deux
pattes de fixation 44 s’insérant entre l’une des parois
latérales 2b ou de fond 2c de la cuve de lavage 2 et le
dessus de cuve 2d de la cuve de lavage 2 est simple,
peu onéreux et rapide.
[0203] De cette manière, l’assemblage du réservoir 5
avec la cuve de lavage 2 peut être réalisé sans vis de
fixation traversant une ouverture ménagée dans le ré-
servoir 5 et étant vissée dans un trou de vissage ménagé
dans une paroi de la cuve de lavage 2.
[0204] En outre, l’assemblage du réservoir 5 avec la

cuve de lavage 2 est réalisé sans utiliser d’outils.
[0205] Dans un mode de réalisation tel qu’illustré aux
figures 9 et 10, le dessus de cuve 2d de la cuve de lavage
2 comprend au moins deux éléments en saillie 38 s’éten-
dant suivant la hauteur de la paroi 2b, 2c de la cuve de
lavage 2 le long de laquelle le réservoir 5 est disposé,
où lesdits au moins deux éléments en saillie 38 du dessus
de cuve 2d coopèrent respectivement avec l’une desdi-
tes au moins deux pattes de fixation 44 du réservoir 5.
[0206] Ainsi, le positionnement du réservoir 5 par rap-
port à une paroi 2b, 2c de la cuve de lavage 2 est facilité
par la coopération desdites au moins deux pattes de fixa-
tion 44 du réservoir 5 avec lesdits au moins deux élé-
ments en saillie 38 du dessus de cuve 2d de la cuve de
lavage 2.
[0207] Avantageusement, lesdites au moins deux pat-
tes de fixation 44 du réservoir 5 s’insèrent entre lesdits
au moins deux éléments en saillie 38 du dessus de cuve
2d et la paroi 2b, 2c de la cuve de lavage 2 le long de
laquelle le réservoir 5 est disposé selon un mouvement
ascendant.
[0208] Ainsi, le positionnement du réservoir 5 par rap-
port à une paroi 2b, 2c de la cuve de lavage 2 est aisé
et ne nécessite pas une dextérité particulière pour effec-
tuer cette opération d’assemblage du réservoir 5 sur la
cuve de lavage 2.
[0209] Préférentiellement, le réservoir 5 comprend au
moins un pied 45, où ledit au moins un pied 45 coopère
avec un élément de support 46 d’un châssis 47 suppor-
tant la cuve de lavage 2.
[0210] Ainsi, le réservoir 5 est supporté par le châssis
47 de la machine à laver la vaisselle 1 suite à la mise en
appui dudit au moins un pied 45 du réservoir 5 sur un
élément de support 46 du châssis 47 supportant égale-
ment la cuve de lavage 2.
[0211] De cette manière, l’assemblage du réservoir 5
sur la cuve de lavage 2 est facilité par le maintien du
réservoir 5 sur le châssis 47 de la machine à laver la
vaisselle 1 de sorte à éviter de soulever le réservoir 5
tout au long du procédé d’assemblage du réservoir 5
avec la cuve de lavage 2.
[0212] En outre, suite à l’insertion desdites au moins
deux pattes de fixation 44 entre l’une des parois latérales
2b ou de fond 2c de la cuve de lavage 2 et le dessus de
cuve 2d de la cuve de lavage 2 et au positionnement
dudit au moins un pied 45 du réservoir 5 contre un élé-
ment de support 46 d’un châssis 47 supportant la cuve
de lavage 2, le réservoir 5 est maintenu en position à
l’extérieur de la cuve de lavage 2 et le long de l’une des
parois 2b, 2c de la cuve de lavage 2.
[0213] De cette manière, la fixation du réservoir 5 avec
la cuve de lavage 2 peut être réalisée postérieurement,
et en particulier au cours d’une étape suivante d’un pro-
cédé d’assemblage d’une machine à laver la vaisselle 1
et pouvant être réalisée sur un autre poste de travail
d’une ligne de fabrication.
[0214] Avantageusement, ledit au moins un pied 45 du
réservoir 5 est mis en appui sur l’élément de support 46
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du châssis 47 selon un mouvement de rotation desdites
au moins deux pattes de fixation 44 du réservoir 5 par
rapport auxdits au moins deux éléments en saillie 38 du
dessus de cuve 2d.
[0215] Ainsi, le positionnement du réservoir 5 par rap-
port à une paroi 2b, 2c de la cuve de lavage 2 est aisé.
Et en particulier, le mouvement de rotation desdites au
moins deux pattes de fixation 44 du réservoir 5 par rap-
port auxdits au moins deux éléments en saillie 38 du
dessus de cuve 2d permet de réaliser un guidage dudit
au moins un pied 45 du réservoir 5 vers l’élément de
support 46 du châssis 47.
[0216] Avantageusement, le réservoir 5 comprend un
tube de fixation 37 par vissage traversant une ouverture
31 ménagée dans la paroi 2b, 2c de la cuve de lavage 2
le long de laquelle le réservoir 5 est disposé.
[0217] Ainsi, la fixation du réservoir 5 sur la paroi 2b,
2c de la cuve de lavage 2 peut être réalisée par vissage
depuis l’intérieur de la cuve de lavage 2.
[0218] En outre, le maintien en position du réservoir 5
est garanti par l’insertion desdites au moins deux pattes
de fixation 44 entre une paroi 2b, 2c de la cuve de lavage
2 et le dessus de cuve 2d de la cuve de lavage 2 et par
le positionnement dudit au moins un pied 45 du réservoir
5 contre un élément de support 46 d’un châssis 47 sup-
portant la cuve de lavage 2. Puis, la fixation du réservoir
5 est garantie par le vissage de la pièce de fixation par
vissage 39 sur le tube de fixation 37 du réservoir 5 pre-
nant appui sur la paroi 2b, 2c de la cuve de lavage 2 le
long de laquelle le réservoir 5 est disposé.
[0219] Ainsi, le réservoir 5 est maintenu et fixé par rap-
port à la cuve de lavage 2 sans nécessiter de moyens
de fixation additionnels.
[0220] En outre, un tel dispositif de fixation du réservoir
5 le long d’une paroi 2b, 2c de la cuve de lavage 2 au
moyen de l’insertion desdites au moins deux pattes de
fixation 44 entre une paroi 2b, 2c de la cuve de lavage 2
et le dessus de cuve 2d de la cuve de lavage 2, de l’in-
troduction du tube de fixation 37 par vissage traversant
une ouverture 31 ménagée dans la paroi 2b, 2c de la
cuve de lavage 2 le long de laquelle le réservoir 5 est
disposé, et du positionnement dudit au moins un pied 45
du réservoir 5 contre un élément de support 46 d’un châs-
sis 47 supportant la cuve de lavage 2 permet de réaliser
un maintien du réservoir 5 sans surcontraintes, et en par-
ticulier du type isostatique.
[0221] L’insertion desdites au moins deux pattes de
fixation 44 entre une paroi 2b, 2c de la cuve de lavage 2
et le dessus de cuve 2d de la cuve de lavage 2 permet
de réaliser un maintien du réservoir 5 par une liaison
appui plan.
[0222] L’introduction du tube de fixation 37 par vissage
traversant une ouverture 31 ménagée dans la paroi 2b,
2c de la cuve de lavage 2 le long de laquelle le réservoir
5 est disposé permet de réaliser un point de rotation du
réservoir 5 par rapport à la paroi 2b, 2c de la cuve de
lavage 2.
[0223] Et le positionnement dudit au moins un pied 45

du réservoir 5 contre un élément de support 46 d’un châs-
sis 47 supportant la cuve de lavage 2 permet de réaliser
une butée de rotation du réservoir 5 par rapport à la paroi
2b, 2c de la cuve de lavage 2.
[0224] Ainsi, l’assemblage du réservoir 5 par rapport
à la cuve de lavage 2 est aisé et permet une dispersion
dimensionnelle du réservoir 5.
[0225] Préférentiellement, le tube de fixation 37 par
vissage du réservoir 5 coopère avec une pièce de fixation
par vissage 39 de sorte à fixer le réservoir 5 avec la cuve
de lavage 2, où la pièce de fixation par vissage 39 coo-
père avec la face intérieure de la paroi 2b, 2c de la cuve
de lavage 2 le long de laquelle le réservoir 5 est disposé.
[0226] Ainsi, la fixation du réservoir 5 sur la paroi 2b,
2c de la cuve de lavage 2 est réalisée en vissant une
pièce de fixation par vissage 39 sur le tube de fixation
37 du réservoir 5 jusqu’à la mise en appui de la pièce de
fixation par vissage 39 contre la face intérieure de la paroi
2b, 2c de la cuve de lavage 2 le long de laquelle le ré-
servoir 5 est disposé.
[0227] Ici, la pièce de fixation par vissage 39 est une
pièce de révolution comprenant un filetage réalisé sur au
moins une partie de son contour périphérique de sorte à
coopérer avec un taraudage réalisé sur au moins une
partie de la surface de l’ouverture 19 du réservoir 5, où
l’ouverture 19 du réservoir 5 est ménagée dans le tube
de fixation 37 du réservoir 5.
[0228] Avantageusement, la pièce de fixation par vis-
sage 39 comprend au moins une ouverture de passage
d’air 40 coopérant avec au moins une ouverture de mise
à l’air 19 du réservoir 5.
[0229] Ainsi, une circulation d’air peut être mise en
oeuvre entre le réservoir 5 et la cuve de lavage 2, en
particulier lors du remplissage et de la vidange du réser-
voir 5.
[0230] En outre, l’ajout d’une ouverture de passage
d’air 40 dans la pièce de fixation par vissage 39 permet
de minimiser les coûts d’obtention de la machine à laver
la vaisselle 1 en évitant de créer une autre ouverture de
passage d’air dans le réservoir 5 et une autre ouverture
de passage d’air dans la cuve de lavage 2 de sorte à
réaliser une mise à l’air du réservoir 5 et une mise à l’air
de la cuve de lavage 2 indépendantes.
[0231] Pratiquement, un joint d’étanchéité 41 est dis-
posé entre le réservoir 5 et la face extérieure de la paroi
2b, 2c de la cuve de lavage 2 le long de laquelle le ré-
servoir 5 est disposé.
[0232] Ainsi, l’étanchéité entre le réservoir 5 et la cuve
de lavage 2 peut être réalisée par un unique joint d’étan-
chéité 41 disposé entre le réservoir 5 et la face extérieure
de la paroi 2b, 2c de la cuve de lavage 2.
[0233] Le positionnement d’un joint d’étanchéité 41
disposé entre le réservoir 5 et la face extérieure de la
paroi 2b, 2c de la cuve de lavage 2 permet d’éviter de
mettre en place un premier joint d’étanchéité entre la
pièce de fixation par vissage 39 et la face intérieure d’une
paroi 2b, 2c de la cuve de lavage 2 et un deuxième joint
d’étanchéité entre la pièce de fixation par vissage 39 et
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le réservoir 5.
[0234] En outre, le positionnement d’un joint d’étan-
chéité entre la pièce de fixation par vissage 39 et la face
intérieure d’une paroi 2b, 2c de la cuve de lavage 2 pré-
sente l’inconvénient que ce joint d’étanchéité peut être
vrillé par le frottement lié à la rotation de la pièce de fixa-
tion par vissage 39 contre la face intérieure d’une paroi
2b, 2c de la cuve de lavage 2 pendant le serrage de la
pièce de fixation par vissage 39.
[0235] Avantageusement, le réservoir 5 est disposé
entre l’une des parois latérales 2b ou de fond 2c de la
cuve de lavage 2 et une paroi de la carrosserie (non
représentée) de la machine à laver la vaisselle 1.
[0236] Ainsi, le positionnement du réservoir 5 entre la
paroi 2b, 2c de la cuve de lavage 2 et l’une des parois
de la carrosserie permet d’occuper au maximum l’en-
combrement entre la carrosserie et la cuve de lavage 2
sans modifier les dimensions standard de la machine à
laver la vaisselle 1.
[0237] Préférentiellement, le réservoir 5 recouvre la
largeur et la hauteur de la paroi 2b, 2c de la cuve de
lavage 2 le long de laquelle celui-ci est disposé afin d’op-
timiser la quantité de liquide contenu dans le réservoir 5.
[0238] Ici, le réservoir 5 est adapté à stocker de l’eau
de lavage et/ou de rinçage de sorte à réutiliser celle-ci
au cours d’une phase suivante d’un cycle de fonctionne-
ment ou lors d’un cycle de fonctionnement suivant mis
en oeuvre par la machine à laver la vaisselle 1.
[0239] La machine à laver 1 comprend une unité de
commande (non représentée), ladite unité de commande
comportant au moins une carte électronique. Ladite au
moins une carte électronique comprend au moins un mi-
crocontrôleur apte à mettre en oeuvre des cycles de fonc-
tionnement prédéterminés de la machine à laver 1. Ainsi,
l’unité de commande contrôle notamment la pompe de
circulation d’eau 3, la pompe de récupération d’eau 8, la
pompe de vidange 27, la vanne 9 et la vanne d’alimen-
tation en eau du réseau de sorte à récupérer de l’eau de
lavage et/ou de rinçage provenant de la cuve de lavage
2 dans le réservoir d’eau 5 au cours d’un cycle de fonc-
tionnement, et à réutiliser la quantité d’eau stockée dans
le réservoir d’eau 5 au cours d’une phase suivante d’un
cycle de fonctionnement ou lors d’un cycle de fonction-
nement suivant, comme décrit précédemment.
[0240] Grâce à la présente invention, le maintien et la
fixation du réservoir avec la cuve de lavage par l’insertion
d’au moins deux pattes de fixation s’insérant entre l’une
des parois latérales ou arrière de la cuve de lavage et le
dessus de cuve de la cuve de lavage est simple, peu
onéreux et rapide.
[0241] Bien entendu, de nombreuses modifications
peuvent être apportées aux exemples de réalisation dé-
crits précédemment sans sortir du cadre de l’invention.
[0242] Ainsi, le réservoir peut être un réservoir de stoc-
kage d’eau de lavage et/ou de rinçage, un réservoir de
stockage d’eau du réseau, ou encore un réservoir de
stockage de détergent.

Revendications

1. Machine à laver la vaisselle (1) comprenant une cuve
de lavage (2), un réservoir (5), ladite cuve de lavage
(2) comprenant au moins une paroi inférieure (2a),
une paroi de fond (2c), deux parois latérales (2b) et
un dessus de cuve (2d), ledit réservoir (5) étant dis-
posé à l’extérieur de ladite cuve de lavage (2) et le
long de l’une des parois de ladite cuve de lavage (2),
caractérisée en ce que ledit réservoir (5) comporte
au moins deux pattes de fixation (44) s’insérant entre
l’une desdites parois latérales (2b) ou de fond (2c)
de ladite cuve de lavage (2) et ledit dessus de cuve
(2d) de ladite cuve de lavage (2).

2. Machine à laver la vaisselle (1) selon la revendica-
tion 1, caractérisée en ce que ledit dessus de cuve
(2d) de ladite cuve de lavage (2) comprend au moins
deux éléments en saillie (38) s’étendant suivant la
hauteur de ladite paroi (2b, 2c) de ladite cuve de
lavage (2) le long de laquelle ledit réservoir (5) est
disposé, où lesdits au moins deux éléments en saillie
(38) dudit dessus de cuve (2d) coopèrent respecti-
vement avec l’une desdites au moins deux pattes de
fixation (44) dudit réservoir (5).

3. Machine à laver la vaisselle (1) selon la revendica-
tion 2, caractérisée en ce que lesdites au moins
deux pattes de fixation (44) dudit réservoir (5) s’in-
sèrent entre lesdits au moins deux éléments en
saillie (38) dudit dessus de cuve (2d) et ladite paroi
(2b, 2c) de ladite cuve de lavage (2) le long de la-
quelle ledit réservoir (5) est disposé selon un mou-
vement ascendant.

4. Machine à laver la vaisselle (1) selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 3, caractérisée en ce
que ledit réservoir (5) comprend au moins un pied
(45), où ledit au moins un pied (45) coopère avec un
élément de support (46) d’un châssis (47) supportant
ladite cuve de lavage (2).

5. Machine à laver la vaisselle (1) selon l’une quelcon-
que des revendications 2 ou 3 et la revendication 4,
caractérisée en ce que ledit au moins un pied (45)
dudit réservoir (5) est mis en appui sur ledit élément
de support (46) dudit châssis (47) selon un mouve-
ment de rotation desdites au moins deux pattes de
fixation (44) dudit réservoir (5) par rapport auxdits
au moins deux éléments en saillie (38) dudit dessus
de cuve (2d).

6. Machine à laver la vaisselle (1) selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 5, caractérisée en ce
que ledit réservoir (5) comprend un tube de fixation
(37) par vissage traversant une ouverture (31) mé-
nagée dans ladite paroi (2b, 2c) de ladite cuve de
lavage (2) le long de laquelle ledit réservoir (5) est
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disposé.

7. Machine à laver la vaisselle (1) selon la revendica-
tion 6, caractérisée en ce que ledit tube de fixation
(37) par vissage dudit réservoir (5) coopère avec une
pièce de fixation par vissage (39) de sorte à fixer
ledit réservoir (5) avec ladite cuve de lavage (2), où
ladite pièce de fixation par vissage (39) coopère avec
la face intérieure de ladite paroi (2b, 2c) de ladite
cuve de lavage (2) le long de laquelle ledit réservoir
(5) est disposé.

8. Machine à laver la vaisselle (1) selon la revendica-
tion 7, caractérisée en ce que ladite pièce de fixa-
tion par vissage (39) comprend au moins une ouver-
ture de passage d’air (40) coopérant avec au moins
une ouverture de mise à l’air (19) dudit réservoir (5).

9. Machine à laver la vaisselle (1) selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 8, caractérisée en ce
que ledit réservoir (5) est disposé entre l’une desdi-
tes parois latérales (2b) ou de fond (2c) de ladite
cuve de lavage (2) et une paroi de la carrosserie de
ladite machine à laver la vaisselle (1).

Patentansprüche

1. Geschirrspülmaschine (1), umfassend einen Spül-
behälter (2), einen Speicher (5), wobei der besagte
Spülbehälter (2) mindestens eine untere Wand (2a),
eine Rückwand (2c), zwei Seitenwände (2b) und ei-
ne Behälterabdeckung (2d) umfasst, wobei der be-
sagte Speicher (5) außerhalb des besagten Spülbe-
hälters (2) und längs einer der Wände des besagten
Spülbehälters (2) angeordnet ist, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der besagte Speicher (5) mindes-
tens zwei Befestigungslaschen (44) aufweist, wel-
che zwischen einer der besagten Seitenwände (2b)
oder der Rückwand (2c) des besagten Spülbehälters
(2) und der besagten Behälterabdeckung (2d) des
besagten Spülbehälters (2) eingeschoben werden.

2. Geschirrspülmaschine (1) nach Anspruch 1, da-
durch gekennzeichnet, dass die besagte Behäl-
terabdeckung (2d) des besagten Spülbehälters (2)
mindestens zwei hervorstehende Elemente (38) um-
fasst, welche sich gemäß der Höhe der besagten
Wand (2b, 2c) des besagten Spülbehälters (2), längs
welcher der besagte Speicher (5) angeordnet ist, er-
strecken, wobei die besagten mindestens zwei her-
vorstehenden Elemente (38) der besagten Behälter-
abdeckung (2d) jeweils mit einer der besagten min-
destens zwei Befestigungslaschen (44) des besag-
ten Speichers (5) zusammenwirken.

3. Geschirrspülmaschine (1) nach Anspruch 2, da-
durch gekennzeichnet, dass die besagten mindes-

tens zwei Befestigungslaschen (44) des besagten
Speichers (5) zwischen den besagten mindestens
zwei hervorstehenden Elementen (38) der besagten
Behälterabdeckung (2d) und der besagten Wand
(2b, 2c) des besagten Spülbehälters (2), längs wel-
cher der besagte Speicher (5) angeordnet ist, gemäß
einer Aufwärtsbewegung eingeschoben werden.

4. Geschirrspülmaschine (1) nach einem beliebigen
der Ansprüche 1 bis 3, dadurch gekennzeichnet,
dass der besagte Speicher (5) mindestens einen
Fuß (45) umfasst, wobei der besagte mindestens
eine Fuß (45) mit einem Stützelement (46) eines
Rahmenteils (47), welcher den besagten Spülbehäl-
ter (2) trägt, zusammenwirkt.

5. Geschirrspülmaschine (1) nach einem beliebigen
der Ansprüche 2 oder 3 und Anspruch 4, dadurch
gekennzeichnet, dass der besagte mindestens ei-
ne Fuß (45) des besagten Speichers (5) gemäß einer
Drehbewegung der besagten mindestens zwei Be-
festigungslaschen (44) des besagten Speichers (5)
im Verhältnis zu den besagten mindestens zwei her-
vorstehenden Elementen (38) der besagten Behäl-
terabdeckung (2d) auf dem besagten Stützelement
(46) des besagten Rahmenteils (47) zur Auflage ge-
bracht wird.

6. Geschirrspülmaschine (1) nach einem beliebigen
der Ansprüche 1 bis 5, dadurch gekennzeichnet,
dass der besagte Speicher (5) ein Befestigungsrohr
(37) zur Schraubbefestigung durch eine in der be-
sagten Wand (2b, 2c) des besagten Spülbehälters
(2), längs welcher der besagte Speicher (5) ange-
ordnet ist, eingelassene Öffnung (31) umfasst.

7. Geschirrspülmaschine (1) nach Anspruch 6, da-
durch gekennzeichnet, dass das besagte Befesti-
gungsrohr (37) zur Schraubbefestigung des besag-
ten Speichers (5) mit einem Befestigungsteil zur
Schraubbefestigung (39) zusammenwirkt, um den
besagten Speicher (5) mit dem besagten Spülbehäl-
ter (2) zu befestigen, wobei das besagte Befesti-
gungsteil zur Schraubbefestigung (39) mit der Innen-
seite der besagten Wand (2b, 2c) des besagten
Spülbehälters (2), längs welcher der besagte Spei-
cher (5) angeordnet ist, zusammenwirkt.

8. Geschirrspülmaschine (1) nach Anspruch 7, da-
durch gekennzeichnet, dass das besagte Befesti-
gungsteil zur Schraubbefestigung (39) mindestens
eine Luftdurchtrittsöffnung (40) aufweist, welche mit
mindestens einer Entlüftungsöffnung (19) des be-
sagten Speichers (5) zusammenwirkt.

9. Geschirrspülmaschine (1) nach einem beliebigen
der Ansprüche 1 bis 8, dadurch gekennzeichnet,
dass der besagte Speicher (5) zwischen einer der
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besagten Seitenwände (2b) oder der Rückwand (2c)
des besagten Spülbehälters (2) und einer Gehäuse-
wand der besagten Geschirrspülmaschine (1) ange-
ordnet ist.

Claims

1. A dishwasher (1) comprising a wash tub (2), a tank
(5), said wash tub (2) comprising at least a bottom
wall (2a), a back wall (2c), two side walls (2b) and a
tub top (2d), said tank (5) being disposed outside
said wash tub (2) and along one of the walls of said
wash tub (2), characterized in that said tank (5)
comprises at least two mounting brackets (44) to be
inserted between one of said side (2b) or back (2c)
walls of said wash tub (2) and said tub top (2d) of
said wash tub (2).

2. A dishwasher (1) according to claim 1, character-
ized in that said tub top (2d) of said wash tub (2)
comprises at least two protruding members (38) ex-
tending along the height of said wall (2b, 2c) of said
wash tub (2) along which said tank (5) is disposed,
in which said at least two protruding members (38)
of said tub top (2d) respectively mate with one of
said at least two mounting brackets (44) of said tank
(5).

3. A dishwasher (1) according to claim 2, character-
ized in that said at least two mounting brackets (44)
of said tank (5) are inserted between said at least
two protruding members (38) of said tub top (2d) and
said wall (2b, 2c) of said wash tub (2) along which
said tank (5) is disposed, in a rising motion.

4. A dishwasher (1) according to any one of the claims
1 to 3, characterized in that said tank (5) comprises
at least one foot (45), wherein said at least one foot
(45) mates with a support member (46) of a chassis
(47) supporting said wash tub (2).

5. A dishwasher (1) according to any one of the claims
2 or 3 and claim 4, characterized in that said at
least one foot (45) of said tank (5) bears against said
support member (46) of said chassis (47) in a motion
rotating said at least two mounting brackets (44) of
said tank (5) relative to said at least two protruding
members (38) of said tub top (2d).

6. A dishwasher (1) according to any one of the claims
1 to 5, characterized in that said tank (5) comprises
a screw-in mounting tube (37) passing through an
opening (31) built into said wall (2b, 2c) of said wash
tub (2) along which said tank (5) is disposed.

7. A dishwasher (1) according to claim 6, character-
ized in that said screw-in mounting tube (37) of said

tank (5) mates with a screw-in mounting part (39) so
as to fasten said tank (5) with said wash tub (2),
wherein said screw-in mounting part (39) mates with
the inner surface of said wall (2b, 2c) of said wash
tub (2) along which said tank (5) is disposed.

8. A dishwasher (1) according to claim 7, character-
ized in that said screw-in mounting part (39) com-
prises at least one airway (40) mating with at least
one air vent (19) of said tank (5).

9. A dishwasher (1) according to any one of the claims
1 to 8, characterized in that said tank (5) is disposed
between one of said side (2b) or back (2c) walls of
said wash tub (2) and a wall of the body of said dish-
washer (1).
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